
 
PROVINCE DE QUÉBEC 

M.R.C. DE BEAUCE-SARTIGAN 

MUNICIPALITÉ DE LA GUADELOUPE 

 

AVIS DE MOTION 

À une séance ordinaire du Conseil municipal de La Guadeloupe, tenue le 11 mai 2020 à 

l’Hôtel de Ville de La Guadeloupe, à 20h25 sous la présidence de M. Carl Boilard, maire, 

et en présence des conseillers ci-après mentionnés : 

Siège # 1 M. Réal Rodrigue Siège # 4 Mme Suzanne Veilleux 

Siège # 2 M. Noël Vigneault Siège # 5 M. Vincent Breton  

Siège # 3 Mme Karen Talbot Siège # 6 Mme Vanessa Roy  

Christiane Lacroix, directrice générale et secrétaire-trésorière, assiste également à cette 

session. 

Il a été statué notamment ce qui suit : 

AVIS DE MOTION, DE L'ADOPTION, LORS D'UNE PROCHAINE SESSION, 

DU RÈGLEMENT NO 510-2020 

Mme Vanessa Roy, conseillère au siège no #6, donne avis de motion que sera adopté lors 

d'une séance ultérieure le règlement portant le no 510-2020, modifiant le règlement 

concernant la garde des animaux de compagnie. 

Modification principale à ajouter au règlement existant: 

• Nombre maximal d'animaux de compagnie incluant les hamsters, rongeurs, 

tortues, poissons, iguanes, passereaux, grimpeurs, etc. 

• Poulailler 

• Stérilisation obligatoire des chats et chiens 

• Inclure les normes relatives à l'encadrement et à la possession des chiens établies 

par le gouvernement du Québec particulièrement les articles 20 à 25 

 

 

 

 

________________________________ 

Christiane Lacroix, directrice générale 

Le 27 mai 2020 

Christiane Lacroix
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